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2. Toute mention dans la présente Convention d'un «gouvernement» ou de
«gouvernements» est réputée valoir aussi pour la Communauté économique
européenne (dénommée ci-après la CEE). En conséquence, toute mention, dans la
présente Convention, de «la signature» ou du «dépôt des instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation» ou d'un «instrument d'adhésion» ou d'une
«déclaration d'application à titre provisoire» par un gouvernement est réputée, dans
le cas de la CEE, valoir aussi pour la signature ou pour la déclaration d'application
à titre provisoire au nom de la CEE par son autorité compétente, ainsi que pour le
dépôt de l'instrument requis par la procédure institutionnelle de la CEE pour la
conclusion d'un accord international.

DEUXIÈME PARTIE - DISPOSITIONS PRINCIPALES

ARTICLE III

Contributions des membres

1. Les membres de la présente Convention sont convenus de fournir à titre d'aide
alimentaire aux pays en développement, des céréales, telles qu'elles sont définies à
l'alinéa e) du paragraphe 1 de l'article II, qui soient propres à la consommation
humaine et d'un type et d'une qualité acceptables, ou l'équivalent en espèces, pour
les montants annuels minimaux spécifiés au paragraphe 3 ci-après.

2. Les membres apportent leurs contributions en partant, autant que possible,
d'une planification préalable, afin que les pays bénéficiaires soient à même de tenir
compte, dans leurs programmes de développement, du courant probable d'aide
alimentaire qu'ils recevront chaque année pendant la durée de la présente Convention.
En outre, les membres devraient, autant que possible, indiquer le montant de leurs
contributions qu'ils ont l'intention de verser sous forme de dons ainsi que l'élément
don de toute aide qui n'est pas fournie sous forme de don.

3. La contribution annuelle minimale, en équivalent blé, de chaque membre à
la réalisation de l'objectif énoncé à l'article premier est la suivante:

Membres Tonnes

Argentine 35 000
Australie 400 000
Autriche 20,000
Canada 600 000
Communauté économique européenne

et ses États membres 1 670 000
États-Unis d'Amérique 4 470 000
Finlande 25 000
Japon 300000
Norvège 30 000
Suède 40 000
Suisse 27 000


